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I. POUR 
 

L’association « FRANCE NATURE ENVIRONNEMENT » dont le siège social est sis 2 rue la clôture 75019 

Paris.  

Représentée par  

Monsieur Jérôme Graefe (Pièces 3 et 4) 

Juriste  

Tel :  

Mail :  

 

FNE est reconnue d’utilité publique et agréée au titre de l’article L. 141-1 du code de 

l’environnement, elle a pour objet la protection de l’environnement (Pièces 1,2) 

 

L’association « La Sphinx », dont le siège social est situé  

 Gif-sur-Yvette. 

Représentée par  

Monsieur Thomas Vezin (Pièce 7) 

Secrétaire général de l’association 

 

La Sphinx a pour objet « de protéger, conserver et restaurer les espaces, ressources, milieux et habitats 

naturels environnant le campus de l'École polytechnique. »  (Pièces 5 et 6 ). Elle a porté devant la Conseil 

constitutionnel une question relative l’article L600-1-1 qui porte atteinte au droit d’accès au juge. 

 

L’association « GREENPEACE FRANCE » dont le siège social est sis 13 rue d’Enghien, 75010 PARIS  

 

Représentée par  

Madame Clara Gonzales (Pièce 10)   

Juriste 

 

Greenpeace France est une association qui a pour objet la protection de l’environnement. Elle est 

agréée au titre de la protection de l’environnement en vertu de l’article L.141-1 du code de 

l’environnement. (Pièces 8 et 9) 

 

Etant précisé que toutes les correspondances avec le Comité seront envoyées à : juridique@fne.asso.fr 

 

II. CONTRE France 



III. OBSERVATIONS SUR LA REPONSE DE LA FRANCE 
 

Par mémoire versé le 12 juin 2023, la France a apporté une réponse aux demandes d’informations du 
Comité d’examen concernant le respect par la France des dispositions de la Convention d’Aarhus 
relatives à l'accès à la justice (ACCC/C/2022/197). 
 
Les communicants entendent apporter les observations suivantes sur la réponse française : pour en 
faciliter la lecture, ils reprennent leur mémoire initial et y apportent des compléments en réponse, 
encadrés en rouge. 
 
Pour contester les critiques émises par les communicants sur l’accès à un juge environnemental 
impartial en France, celle-ci se prévaut pour l’essentiel de décisions rendues par ses propres 
juridictions suprêmes, sans jamais les confronter à la jurisprudence et à la doctrine des organes chargés 
d’assurer le respect des dispositions du droit conventionnel afférent ; ne prenant manifestement pas 
la mesure des missions de votre comité, elle va même jusqu’à faire part d’une prétendue absence 
d’effet direct de certaines dispositions de la Convention devant ses juridictions internes (P.13 et 19 
Réponse de la France).  
 
Le fonctionnement de ses juridictions suprêmes, très contesté actuellement en France1 est pourtant 
au cœur du différend porté à votre connaissance. 

 

A. Synthèse des faits  
 

 En matière d’urbanisme l’Etat français s’emploie à restreindre successivement l’accès à la justice 
pour les associations, notamment celles qui ont pour objectif la protection de l'environnement 
visée aux articles 2 et 3 de la Convention.  
 

 Parmi les dernières restrictions en date, l’article L. 600-1-1 du Code de l’Urbanisme, dans sa 
rédaction modifiée par la loi dite « ELAN » au prétexte de lutter contre les recours abusifs, restreint 
les conditions de recevabilité à agir contre les autorisations d’urbanisme aux seules associations 
dont le dépôt des statuts est intervenu au moins un an avant l’affichage de la demande 
d’autorisation.  
 

 Cette restriction est sans lien direct avec l’objectif poursuivi de sécurité juridique et de lutte contre 
les recours abusifs. Il n’existe pas de lien de causalité entre la durée d’existence d’une association, 
l’illégalité d’une autorisation d’urbanisme et la qualité du recours déposé. Au regard du taux quasi 
nul d’autorisations d’urbanisme contestées, de la proportion extrêmement faible de recours jugés 
comme abusifs, et de l’absence d’inflation contentieuse devant les juridictions, cette restriction 
superflue du droit d’accès à la justice apparaît disproportionnée.  
 

 Lors du recours porté contre cette nouvelle restriction au droit d’accès à la justice en matière 
d’environnement garanti par la Convention, le droit des associations à ce que leur recours soit 
examiné par un tribunal indépendant et impartial n’a pas été respecté devant le Conseil 
constitutionnel : deux anciens ministres qui avaient précédemment porté et soutenu 

 

1 Voir par exemple les difficultés nées de la triple compétence administrative, hiérarchique et juridictionnelle du vice-
président du Conseil d’Etat, écartées par le Conseil d’Etat lui-même dans sa décision n°464355 du 10 mars 2023 (Pièce 48) 



publiquement la nouvelle restriction imposée par l’article L. 600-1-1 du code de l'urbanisme au 
Gouvernement, se sont prononcés en tant que juges au Conseil constitutionnel sur la conformité 
à la Constitution desdites dispositions. 
 

 Il existe en France une violation systémique du droit d’accès à un tribunal indépendant et impartial 
en matière d’environnement devant le Conseil constitutionnel en raison du fonctionnement de la 
justice constitutionnelle dont le règlement intérieur refuse de reconnaître des situations de 
partialité objective comme cause de récusation en violation de l’exigence d’impartialité et limite 
temporellement de manière injustifiée la recevabilité de la demande en récusation.  

 

B. Détails de l’ensemble des faits 
 

 Par arrêté en date du 2 avril 2021 le maire de Palaiseau a délivré au nom de l’État à la société Total 
Paris-Saclay un permis de construire en vue de la réalisation d’un centre d’innovation et de 
recherche au sein du campus de l’École polytechnique, d’une surface plancher de 12.420 m2. 
 

 Opposée au projet en raison de ses impacts sur l’environnement mais aussi parce qu’il contrevient 
à la mission de l’École polytechnique qui n’a pas vocation à collaborer avec un groupe pétrolier,  
l’association a déposé un recours en annulation et un référé suspension2 devant le Tribunal 
administratif de Versailles3, en vue de faire suspendre l’autorisation du projet en urgence les 7 et 
20 juillet 2021. (Pièce 11) 

 

 Son action a été rejetée en première instance sur le fondement de l’article L. 600-1-1 du code de 
l’urbanisme dans sa rédaction modifié par la loi dite « ELAN » du 23 novembre 2018 qui restreint 
les conditions de recevabilité des recours formés par les associations -y compris de protection de 
l’environnement- contre les autorisations d’urbanisme en prévoyant qu’« Une association n'est 
recevable à agir contre une décision relative à l'occupation ou l'utilisation des sols que si le dépôt 
des statuts de l'association en préfecture est intervenu au moins un an avant l'affichage en mairie 
de la demande du pétitionnaire. ».   

 

 En effet si la Sphinx, crée en 2017 avait déjà un intérêt direct en tant qu’association d’étudiants du 
campus concerné, elle n’avait pas déposé ses nouveaux statuts intégrant la protection de 
l’environnement au moins un an avant l’affichage de la demande.  

 

 Durant cette première instance La Sphynx avait demandé à ce que soit transmise une question 
prioritaire de constitutionnalité4, considérant que cette disposition légale du code de l’urbanisme 
qui lui imposait d’avoir déposé ses statuts au moins un an avant l’affichage de la demande portait 
une atteinte à ses droits et libertés garantis par la Constitution. (Pièce 12) Toutefois le tribunal a 
rejeté cette demande par ordonnance du 27 juillet 2021. (Pièce 13) 

 

2 Le référé-suspension est une procédure d'urgence pour demander au juge d'empêcher l'exécution immédiate d'une décision 
administrative illégale. 

3 Le tribunal administratif juge les litiges entre les particuliers et les administrations. Il juge en premier ressort, c'est-à-dire 
qu'il est le premier tribunal saisi d'une affaire. 

4 La question prioritaire de constitutionnalité est le droit reconnu à toute personne qui est partie à un procès ou une instance 
de soutenir qu’une disposition législative porte atteinte aux droits et libertés que la Constitution garantit. 



 

 L’association a formé un pourvoi5 devant le Conseil d’Etat contre l’ordonnance du 27 juillet 2021 
rejetant sa demande de question prioritaire de constitutionnalité relative à l’article L. 600-1-1 qui 
lui était opposée. Le Conseil d’Etat a finalement transmis cette question au Conseil constitutionnel 
qui a été saisi le 1er février 2022 de la question prioritaire de constitutionnalité. (Pièce 14) 

 

 Par décision n° 2022-986 QPC du 1er avril 2022 le Conseil constitutionnel a décidé que les 
dispositions de l’article, qui prévoient que ne sont recevables à former un tel recours que les 
associations ayant déposé leurs statuts au moins un an avant l'affichage en mairie de la demande 
du pétitionnaire, ne portent pas une atteinte disproportionnée au droit à un recours juridictionnel 
effectif et sont conformes à la Constitution. (Pièce 15). Lors de sa séance du 31 mars 2022 le Conseil 
constitutionnel était notamment composé de : Mme Jacqueline Gourault, M. Jacques Mézard.  
 

 Monsieur Jacques Mézard a été nommé le 21 juin 2017 par décret ministre de la cohésion des 
territoires jusqu'au 16 octobre 2018, puis nommé membre du Conseil constitutionnel par décision 
du 22 février 2019 entré en fonction le 12 mars 2019. (Pièce 16,17,18,19). M. Jacques Mézard alors 
ministre de la cohésion des territoires évoquait  à l'Assemblée nationale le 3 octobre 2018  la 
modification de l’article L. 600-1-1 du Code de l’urbanisme pour lutter contre les recours abusifs 
favorablement (Pièce 20), de même dans un article de presse de  L'agence  « L’ambition du projet 
de loi ÉLAN ? Libérer et protéger », Jacques Mézard, ministre de la Cohésion des territoires " (Pièce 
21). 

 

 Madame Jacqueline Gourault a été nommée le 16 octobre 2018  ministre de la Cohésion des 
territoires et des Relations avec les collectivités territoriales succédant à Jacques Mézard, puis a 
été nommée membre du Conseil constitutionnel par une décision du 1er mars 2022, pour une 
entrée en fonction le 14 mars. (Pièces 22,23,24). Par communiqué du 27 novembre 
2018 Jacqueline Gourault, alors ministre de la cohésion des territoires et des relations avec les 
collectivités territoriales évoquait les solutions concrètes de la loi ELAN comprenant explicitement 
la mesure de restriction d’accès à la justice critiquée. (Pièce 25). Au surplus le 21 décembre 2018, 
en tant que ministre, Jacqueline Gourault prenait  une circulaire de présentation des dispositions 
d'application immédiates de la loi ELAN portant notamment sur l’article L. 600-1-1 code de 
l'urbanisme objet du litige. (Pièce 26).  

 

 Ainsi Madame Jacqueline Gourault et Monsieur Jacques Mezard ont porté et soutenu 
publiquement les nouvelles dispositions prévues par la loi ELAN comprenant la modification L. 600-
1-1 du code de l'urbanisme, en tant que ministres, avant de siéger comme juges au Conseil 
constitutionnel appelés à se prononcer sur la conformité à la Constitution desdites dispositions. 
Monsieur Jacques Mezard et Madame Jacqueline Gourault ne pouvaient ainsi siéger en tant que 
membres du Conseil constitutionnel sans mettre à mal l’apparence d'impartialité de la juridiction.  

 

 Mais les règles de fonctionnement du Conseil constitutionnel (règlement intérieur) (Pièce 27) 
disposent que « le fait pour un membre du Conseil constitutionnel d’avoir participé à l’élaboration 
de la disposition législative faisant l’objet de la question de constitutionnalité ne constitue pas une 
cause de récusation ». Les requérants ne pouvaient pas demander la récusation de Madame 

 

5 Certaines décisions rendues en première instance par le juge administratif ne peuvent pas faire l'objet d'appel. Le seul 
moyen de les contester est de faire un recours en cassation auprès du Conseil d'État. 



Gourault et Monsieur Mézard. L’impartialité de la juridiction n’était donc pas garantie.  De surcroit, 
de manière systémique devant la juridiction constitutionnelle, l’exigence d’impartialité est violée, 
puisque le règlement intérieur refus de reconnaître une situation de partialité objective.  

 

 De plus, le règlement, restreignant les conditions temporelles de recevabilité de la demande en 
récusation, ne protège pas des situations de partialité qui apparaîtraient entre la date fixée pour 
réception des premières observations et la date d'audience d’une QPC. Dans le cas de la décision 
n° 2022-986 QPC, c’est pourtant après la date de réception des premières observations que 
Madame Jacqueline Gourault a été nommée au Conseil constitutionnel.   

 

  



IV. DISPOSITIONS DE LA CONVENTION INVOQUEES POUR NON-RESPECT 
 

 Les dispositions que la France n’a pas observées sont celles des articles 2, et 9 de la Convention 
d’Aarhus (ci-après la Convention) relatives à l’accès à une justice impartiale, inspirées et renforcées 
par le droit au procès équitable protégé par l’article 6 de la Convention européenne de sauvegarde 
des droits de l’Homme et des libertés fondamentales (ci-après la CESDHLF). 

 

A. S’agissant de l’accès à la justice  
 

 La Convention d’Aarhus exige que les membres du « public concerné » ayant un intérêt suffisant 
ou faisant valoir une atteinte à un droit, aient qualité pour former un recours afin de contester la 
légalité, quant au fond et à la procédure, de toute décision prise en matière d’environnement. 

 

 L’article 9 de la Convention « […] encourage une large interprétation pour déterminer qui peut 
former un recours dans le cadre du droit interne. Une interprétation large, qui autoriserait en règle 
générale toute organisation ou individu intéressé à introduire un recours, réduirait 
considérablement un obstacle fondamental à l’accès à la justice, et la pratique de certains pays 
montre que cette solution ne représenterait pas une charge trop lourde pour les travaux des cours 
et autres tribunaux.6 

 

 Le « public concerné » est défini au paragraphe 5 de l’article 2 comme « le public qui est touché ou 
qui risque d’être touché par les décisions prises en matière d’environnement ou qui a un intérêt à 
faire valoir à l’égard du processus décisionnel ». 

 

 S’agissant des ONG, la Convention dispose clairement que les ONG qui répondent aux conditions 
visées au paragraphe 5 de l’article 2 sont réputées avoir un « intérêt suffisant » ou des droits 
auxquels il pourrait être porté atteinte. 

 

 Le fait de renvoyer aux organisations non gouvernementales « qui remplissent les conditions 
pouvant être requises en droit interne » ne doit pas être interprété au sens où la définition de ces 
conditions serait laissée à l’entière discrétion des Parties. Leur faculté d’appréciation doit être 
envisagée dans le cadre du rôle important que la Convention assigne aux ONG s’agissant de sa 
mise en œuvre et de l’exigence clairement formulée au paragraphe 4 de l’article 3, faisant 
obligation à chaque Partie d’accorder « la reconnaissance et l’appui voulus » aux ONG.7 

 

 Les Parties peuvent certes imposer aux ONG certaines exigences en vertu de la législation 
nationale mais, étant donné le rôle important joué par les ONG dans la mise en œuvre de la 
Convention, les Parties doivent veiller à ce que ces conditions ne soient pas excessivement 
pesantes ou inspirées par des mobiles politiques […].8   

 

 

6 La Convention d’Aarhus : Guide d’application – Deuxième édition, 2014, p.206 

7 La Convention d’Aarhus : Guide d’application - Deuxième édition, 2014, p.58 

8 Ibid p.58 



 De plus, il convient que toutes les exigences soient conformes aux principes de la Convention, 
telles que l’élimination ou la réduction des obstacles techniques. Dans ces limites, les Parties 
peuvent imposer certaines exigences s’appuyant sur des critères objectifs qui ne seront pas 
indûment restrictifs. 

 

 La seconde obligation principale prévue au paragraphe 5 de l’article 9 impose aux Parties 
d’envisager la mise en place de « mécanismes appropriés d’assistance » visant à éliminer ou à 
réduire les obstacles qui entravent l’accès à la justice. En vertu du paragraphe 5 de l’article 9, les 
obstacles potentiels à l’accès la justice peuvent notamment inclure des restrictions à qualité pour 
agir. 

 

 Le droit d’accès aux tribunaux n’est donc pas absolu : des limitations destinées, notamment, à 
déterminer les conditions de recevabilité des recours sont possibles, à condition qu’elles ne 
restreignent pas « l’accès ouvert à l’individu d’une manière ou à un point tels que le droit s’en 
trouve atteint dans sa substance même »9.  

 

 Elles doivent alors tendre à un but légitime et il doit exister un rapport raisonnable de 
proportionnalité entre les moyens employés et le but visé10. À cet égard, la Cour européenne des 
Droits de l’Homme retient que « le droit d’accès à un tribunal se trouve atteint lorsque sa 
réglementation cesse de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la justice 
et constitue une sorte de barrière qui empêche le justiciable de voir son litige tranché au fond par 
la juridiction compétente »11. 

 

 L’existence de barrières procédurales, résultant d’un formalisme excessif, de l’interprétation trop 
rigoureuse d’une règle procédurale ou de l’existence de règles empêchant certains sujets de droit 
d’agir en justice, constitue une restriction injustifiée au droit d’accès à un tribunal, lorsqu’elle 
conduit à priver les requérants de la possibilité de se prévaloir d’une voie de droit12.  
 

 Il ressort ainsi des dispositions combinées des articles 9 de la Convention d’Aarhus et 6 de la 
CESDHLF que le droit des associations d’accéder à un tribunal, en défense d’intérêts collectifs ou 
d’intérêts propres, doit faire l’objet d’une protection particulière lorsqu’est en cause la protection 
de l’environnement.  

 

Le gouvernement se prévaut, à juste titre de l’article 9 de la Convention d’Aarhus lu à l’aune de la 

jurisprudence de la Cour de justice des communautés européennes (CJCE), et de celle de la Cour 

européenne des droits de l’Homme (CEDH). Toutefois la lecture qui est faite est erronée et 

parfaitement contraire au raisonnement développé par la CJCE et la CEDH.  

 

9 Cour EDH, 1er juillet 2021, Burestop 55 et autres c. France, req. n° 56176/18, 56189/18, 56232/18, 56236/18, 56241/18 et 
56247/18, § 66 

10 En ce sens : Cour EDH, 19 février 1998, Edificaciones March Gallego S.A. c. Espagne, req. n° 28028/95, § 34 ; Cour EDH, 14 
décembre 2006, Markovic et autres c. Italie, req. n° 1398/03, § 99 

11 Cour EDH, 1er juillet 2021, Burestop 55 et autres c. France, req. n° 56176/18, 56189/18, 56232/18, 56236/18, 56241/18 et 
56247/18, § 66 

12 En ce sens, par exemple : Cour EDH, 9 décembre 1994, Les Saints Monastères c. Grèce, req. n° 13092/87 et 13984/88, § 83 
; Cour EDH, 16 mars 2017, Louli-Georgopoulou c. Grèce, req. n° 22756/09, § 48 ; Cour EDH, 1er juillet 2021, Burestop 55 et 
autres c. France, req. n° 56176/18, 56189/18, 56232/18, 56236/18, 56241/18 et 56247/18). 



En effet, concernant la jurisprudence de la CEDH, le gouvernement rappelle dans sa réponse que 

l’atteinte au droit d’accès au juge est constituée lorsque l’interprétation stricte d’une règle de 

procédure cesse de servir les objectifs de la sécurité juridique, et empêche ainsi le justiciable de voir 

sa cause jugée au fond par la juridiction compétente13 (P15 réponse de la France). 

L’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme, adopté dans un but affiché de lutte contre les recours 

abusifs et de sécurité juridique n’avait en réalité aucune nécessité (voir partie V.A.2.). L’interprétation 

de cette disposition, qui conduit en pratique un certain nombre d’associations à se voir dénier l’accès 

à la justice, porte atteinte à la substance même de ce droit, sans pour autant poursuivre un objectif 

avéré de sécurité juridique. 

Concernant la jurisprudence de la CJCE, la France relève que selon la Commission, l’octroi de la qualité 

pour agir de lege peut aussi être subordonnée à une durée d’existence minimale. A cet égard, le 

raisonnement de la Cour dans l’arrêt Djurgården concernant les critères liés aux adhérents doit être 

pris en considération (P14 réponse de la France).  

Aux termes de cet arrêt « Le nombre d’adhérents requis ne saurait toutefois être fixé par la loi nationale 

à un niveau tel qu’il aille à l’encontre des objectifs de la directive 85/337 et notamment de celui de 

permettre facilement le contrôle juridictionnel des opérations qui en relèvent (…). Le gouvernement 

suédois, qui reconnaît que, à l’heure actuelle, seules deux associations comportent au moins 2 000 

adhérents et répondent ainsi à la condition posée à l’article 13 du chapitre 16 du code de 

l’environnement, a, il est vrai, fait valoir que des associations locales pourraient s’adresser à l’une de 

ces deux associations et leur demander d’exercer un recours. Cette seule possibilité n’est toutefois pas 

de nature à satisfaire aux exigences de la directive 85/337, car, d’une part, ces associations habilitées 

peuvent ne pas avoir le même intérêt à s’occuper d’une opération d’ampleur limitée, d’autre part, elles 

risqueraient d’être saisies de nombreuses demandes en ce sens, au sein desquelles elles seraient 

nécessairement amenées à opérer une sélection selon des critères qui échapperaient à tout contrôle. 

Enfin, un tel système provoquerait, par sa nature même, un filtrage des recours en matière 

d’environnement directement contraire à l’esprit de ladite directive qui, ainsi qu’il a été rappelé au 

point 33 du présent arrêt, a pour but d’assurer la mise en œuvre de la convention d’Aarhus. »14 

Ainsi, si une disposition nationale peut subordonner la qualité pour agir à une durée minimale 

d’existence, il convient de vérifier si la mise en place d’un tel système ne conduit pas un filtrage des 

recours contraire à l’esprit de la mise en œuvre de la Convention d’Aarhus.  

En l’espèce en subordonnant la qualité pour agir au critère temporel de dépôt des statuts en préfecture 

un an avant l’affichage en mairie de la demande du pétitionnaire, l’article L. 600-1-1 du code de 

l’urbanisme opère de facto un filtrage entre les associations ayant déposé leurs statuts en préfecture 

et les autres, les premières devant se reporter sur les secondes si elles veulent faire entendre leur voix 

en justice.  

Autrement dit une association qui, bien qu’ayant une réelle activité et un nombre conséquent 

d’adhérents, n’aurait pas déposé ses statuts en préfecture, se voit priver de son droit au recours pour 

ce seul motif, tout à fait indifférent à la réalité de son action et le bien-fondé de son recours.  

 

13 CEDH Efstathiou c. Grèce 2009 §24 ; Nowiński c. Pologne, n° 25924/06, § 34, 20 octobre 2009, Omerović c. Croatie (n° 2), 
n° 22980/09, § 45 

14 CJCE, 15 octobre 2009, Djurgården, C-263-08, §47 et §51 



Par conséquent la lecture de l’article 9 de la Convention d’Aarhus à la lumière de la jurisprudence de 

la CJCE, contrairement à l’affirmation du Gouvernement met bien en évidence l’atteinte à la substance 

du droit d’accès à un tribunal portée par l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme. 

Par ailleurs, le gouvernement affirme que l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme ne peut être 

regardé comme empêchant « toutes ou presque toutes les associations environnementales d’ester en 

justice » (P15 réponse de la France). Cet argument ne saurait convaincre.  

Il suppose que le droit d’agir en justice serait atteint uniquement lorsque l’entièreté d’une catégorie 

de personnes en est privée, en niant l’essence même de la jurisprudence européenne sur la nécessité 

d’assurer un effet utile au droit de recours. 

En effet, il ressort d’une jurisprudence constante15, récemment réaffirmée par la CJUE dans un arrêt 

du 11 janvier 2024 que « le droit de recours prévu à l’article 9, paragraphe 3, de la convention d’Aarhus 

serait vidé de tout effet utile si, par l’imposition de tels critères, certaines catégories des « membres du 

public » se voyaient dénier tout droit de recours »16 (Pièce n°49). 

En l’espèce, en déniant tout droit au recours aux associations qui n’auraient pas déposé leurs statuts 

en préfecture, l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme contribue à vider de tout effet utile l’article 

9§3 de la Convention d’Aarhus.  

C’est le cas pour l’association La Sphinx qui, n’ayant pas déposé ses statuts en préfecture, s’est vu 

dénier sa qualité pour agir et ce en méconnaissance de l’article 9 de la Convention d’Aarhus, lu à la 

lumière de la jurisprudence européenne. 

 

 

L’article 2 paragraphe 4 la Convention précise que le terme « public » « désigne une ou plusieurs 

personnes physiques ou morales et, conformément à la législation ou à la coutume du pays, les 

associations, organisations ou groupes constitués par ces personnes. » 

Les termes de la Convention ne peuvent être interprétés qu’en vue de disposer que les associations 

étant dépourvues de la personnalité juridique, elles pourront également être considérées comme des 

membres du public au sens de la Convention. Cet ajout est cependant assorti, d’une condition 

constituée par la référence à la législation ou à la pratique nationale, mais elles doivent toutefois 

respecter l’objectif de la Convention qui consiste à garantir un large accès à ses droits. 

Le paragraphe 5 désigne aussi les associations comme « public concerné ». Il désigne « le public qui est 

touché ou qui risque d'être touché par les décisions prises en matière d'environnement ou qui a un 

intérêt à faire valoir à l'égard du processus décisionnel ; aux fins de la présente définition, les 

organisations non gouvernementales qui œuvrent en faveur de la protection de l'environnement et qui 

remplissent les conditions pouvant être requises en droit interne sont réputées avoir un intérêt. » 

Les dispositions des paragraphes 4 et 5 de l’article 2 de la Convention ne permettent pas de traiter les 

organisations non gouvernementales qui appartiennent au « public » et « public concerné » de 

manière plus défavorable que les autres membres de ces groupes. 

 

15 CJUE 20 décembre 2017 Protect Natur, C-664/15 §46 et §48 ; CJUE, 14 janvier 2021, Stichting Varkens in Nood e.a., C-
826/18, §50 

16 CJUE, 11 janvier 2024, SCP de Avocati AB & CD, C-252/22, §54 



En d’autres termes il doit y avoir accès à la justice en matière d’environnement sans discrimination 

entre les membres du « public » et « public concerné ». Les parties ne peuvent seulement imposer 

certaines exigences s’appuyant sur des critères objectifs qui ne seront pas indûment restrictifs. 

 

B. S’agissant de l’indépendance et de l’impartialité de l’organe judiciaire 
 

 L’article 9 de la Convention dispose qu’un recours doit pouvoir être porté devant une instance 
judiciaire et/ou un autre organe indépendant et impartial établi par la loi pour contester la légalité, 
quant au fond et à la procédure de toute décision, tout acte ou toute omission tombant sous le 
coup des dispositions de l'article 6. 

 

 L’article 6 de la CESDHLF étend cette exigence aux juridictions constitutionnelles saisies d’un 
recours dirigé directement contre une loi si la législation interne prévoit un tel recours17. 
L’impartialité de la juridiction s’apprécie dans le cadre d’une approche duale : 
 

 Selon une démarche subjective, en tenant compte de la conviction personnelle et du 
comportement du juge, c’est-à-dire savoir si celui-ci a fait preuve de parti pris ou préjugé personnel 
dans l’affaire ; et aussi selon une démarche objective consistant à déterminer si le tribunal offrait, 
notamment à travers sa composition, des garanties suffisantes pour exclure tout doute légitime 
quant à son impartialité. 

 

 Ainsi deux types de situations caractérisent un défaut d’impartialité de l’organe juridictionnel. La 
première est de nature fonctionnelle. Elle concerne, par exemple, l’exercice par la même personne 
de fonctions différentes dans le processus judiciaire, ou encore l’existence de liens hiérarchiques 
ou autres entre le juge et d’autres acteurs de la procédure18. Dans ce second cas, il convient 
d’examiner la nature et le degré du lien en question. La deuxième est de nature personnelle. Elle 
découle de la conduite du juge dans une affaire donnée ou de l’existence de liens avec une partie 
au litige ou son représentant. 

 

 Parmi les situations susceptibles de faire craindre un défaut d’impartialité de l’organe 
juridictionnel, on retient concernant les situations de nature fonctionnelle, l’exercice de fonctions 
juridictionnelles et de fonctions extra-juridictionnelles dans une même affaire.  
 

 Toute participation directe à l’adoption de textes législatifs ou réglementaires peut suffire à jeter 
le doute sur l’impartialité judiciaire d’une personne amenée ultérieurement à trancher un 
différend sur le point de savoir s’il existe des motifs justifiant que l’on s’écarte du libellé des textes 
législatifs ou réglementaires en question19. 

  

 

17 Voggenreiter c. Allemagne, 2004, §§ 31-33 et § 36 et les références citées 

18 Micallef c. Malte [GC], 2009, §§ 97-98 

19 Ibidem, §§ 55-58, où la Cour a conclu à la violation de l’article 6 § 1 au motif qu’un juge avait participé directement à 

l’adoption du plan de développement en cause dans la procédure, et comparer avec Pabla Ky c. Finlande, 2004, § 34 - non-
violation. 



V. NATURE DU NON-RESPECT ALLEGUE 
 

A. Les entraves ni justifiées ni proportionnées au droit d’accès à la justice par 

restriction de la qualité pour agir des associations ayant un intérêt suffisant à agir et 

des associations de protection de l’environnement contre les autorisations 

d’urbanisme.  
 

1. Sur les objectifs poursuivis de sécurité juridique des autorisations urbanisme 

et de lutte contre les recours abusifs. 

 

 Afin d’éclairer utilement le Comité dans son examen, il sera fait référence aux travaux 
parlementaires préparatoires qui ont conduit à l’adoption des restrictions successives concernant 
le droit d’accès au tribunal à l’encontre des associations concernant les autorisations d’urbanisme. 
L’article L. 600-1-1 avait été inséré dans le code de l’urbanisme par la loi du 13 juillet 2006 portant 
engagement national pour le logement dite « loi ENL », prévoyant alors qu'une association n'était 
recevable à agir contre une décision relative à l'occupation ou l'utilisation des sols que si le dépôt 
des statuts de l'association en préfecture intervenait antérieurement à l'affichage en mairie de la 
demande du pétitionnaire. (Pièce 28) 
 

Dans sa réponse la France relève que le Conseil constitutionnel a décidé que cette limitation ne portait 

pas d’atteinte substantielle au droit des associations d’exercer des recours en relevant que la 

restriction apportée à ce droit concernait uniquement les associations dont les statuts avaient été 

déposés après l’affichage en mairie d’une demande d’autorisation d’occuper ou d’utiliser les sols (voir 

décision n° 2011138 QPC, 17 juin 2011, Association Vivraviry [Recours des associations], points 6, 7). 

(P.7 Réponse de la France) 

Cette décision du Conseil constitutionnel est totalement indifférente à l’appréciation qui serait portée 

par le Comité concernant le respect par la France de ses obligations issues de la Convention Aarhus.  

Cette argumentation est inopérante devant le Comité qui s’appuie avant tout sur la Convention et 

s’inspire des autres instruments juridiques internationaux dans le domaine de l’environnement et des 

droits de l’homme. 

 

 Cette disposition avait été introduite par un amendement précisant la volonté initiale du 
législateur de limiter les recours abusifs d’associations « de pure circonstance qui tentent de 
négocier des désistements lourdement monnayés ou les associations de riverains, plus motivées 
par des considérations d'intérêt purement privé. » (Pièce 29) 

 

 Etaient visés les recours abusifs définis par le Code de l’urbanisme dans sa version en vigueur le 
1er janvier 2019 comme des recours mis en œuvre dans des conditions qui excèdent la défense 
des intérêts légitimes du requérant et qui causent un préjudice excessif au bénéficiaire du permis. 
Toutefois les associations régulièrement déclarées et ayant pour objet principal la protection de 
l'environnement autrices de recours étaient présumées agir dans les limites de la défense de leurs 
intérêts légitimes.  (Pièce 30) 

 



 Par suite l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme a été modifié par l’article 80 de la loi n° 2018-
10 21 du 23 novembre 2018, dite Loi « ELAN » disposant désormais qu’« Une association n'est 
recevable à agir contre une décision relative à l'occupation ou l'utilisation des sols que si le dépôt 
des statuts de l'association en préfecture est intervenu au moins un an avant l'affichage en mairie 
de la demande du pétitionnaire. ». (Pièce 31) Cette modification résulte d’un amendement à la loi. 
(Pièce 32). 

 

 La définition des recours abusifs posée à l’article L. 600-7 du code de l’urbanisme a été largement 
étendue par le même article 80 de ladite loi ELAN supprimant la présomption de légitimité de 
l’action en justice contre les autorisations d’urbanisme des associations régulièrement déclarées 
et ayant pour objet principal la protection de l’environnement. Désormais les associations de 
protection de l’environnement ne sont plus présumées agir dans les limites de la défense de leurs 
intérêts légitimes, à savoir la protection de l’environnement mais présumées agir abusivement. 
(Pièce 33). Cette version désormais applicable est éloignée de l’objectif premier du législateur 
comme cela était souligné lors des débats, certains parlementaires souhaitant rétablir la 
présomption de recours non abusif accordée aux associations de défense de l’environnement 
lorsqu’elles agissent contre une autorisation d’urbanisme. (Pièce 34).  

 

 Sous couvert de lutte contre les recours abusifs, les modifications législatives intervenues en 2018 
visent en réalité à lutter contre les recours légitimes introduits par des riverains de projets 
d’urbanisme ou des associations de protection de l’environnement. 

 

 La suppression de présomption de recours « non abusifs » légitimes des associations de protection 
de l’environnement remplacée une présomption d’illégitimité des recours à l’encontre des 
autorisations d’urbanisme viole manifestement l’article 9.2 de la Convention.  

 

De même, la France relève dans sa réponse que le Conseil constitutionnel a déclaré les nouvelles 

dispositions de l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme conformes à la Constitution dans sa décision 

n° 2022-986 QPC du 1er avril 2022, Association La Sphinx. (P.8 Réponse de la France) 

Cette décision du Conseil constitutionnel est totalement indifférente à l’appréciation qui serait portée 

par le Comité concernant le respect par la France de ses obligations issues de la Convention Aarhus. 

Cette argumentation est inopérante devant le Comité. 

Dans sa réponse, la France souligne qu’il ressort des débats parlementaires relatifs à la loi n°2018-1021 

du 23 novembre 2018 ainsi que du commentaire de la décision QPC susmentionnée, que « l’article L. 

600-1-1 du code de l’urbanisme répond aux objectifs de sécurité juridique et de bonne administration 

de la justice en ce qu’il permet d’éviter la création d’associations exclusivement à fin de recours 

dilatoires » (P.15 Réponse de la France). 

Contrairement à ce que prétend le gouvernement, on a peine à comprendre en quoi cette disposition 

poursuivrait un objectif de sécurité juridique, la principale justification apportée quant à la réelle 

nécessité de restreindre les recours abusifs en provenance des associations n’ayant jamais été 

démontrée.  

En effet, malgré les réformes du contentieux de l’urbanisme en 2013 et 2018, le gouvernement n’a 

jamais été capable d’établir un lien clair entre les associations et la prétendue multiplication des 

recours abusifs. Dès le rapport Labetoulle du 25 avril 2013, le groupe de travail attirait l’attention du 

gouvernement sur la « disparition de l’appareil statistique qui a existé dans le passé et qui, offrant des 



données fiables sur les décisions administratives prises en application du code de l’urbanisme et sur les 

recours auxquels elles donnaient lieu, permettaient d’établir des diagnostics mieux étayés » (Pièce 50).  

La justification de l’existence de cette disposition par la volonté d’éviter la création d’associations à 

des fins dilatoires n’a donc aucune prise réelle et n’est étayée ni par des constats matériels, ni par des 

statistiques.  

En outre, au cas d’espèce l’association La Sphinx, crée en 2017, n’est en aucun cas une association 

créée à des fins dilatoires. L’association avait un intérêt direct lui conférant qualité pour agir contre le 

projet, en tant qu’association d’étudiants du campus concerné.  

 

2. Sur l’absence de nécessité d’une nouvelle restriction de l’accès à la justice du 

public en matière d’environnement 

 

 La nécessité de la restriction apportée par les dispositions mentionnées au droit d’accès à la justice 
du public en matière d’environnement n’est pas démontrée, ainsi qu’il ressort de nombreux 
rapports publics (Pièce 35) et même de l’étude d’impact du projet de loi (Pièce 36). Ainsi, 98,4 à 
98,8 % des nombreuses autorisations d’urbanismes délivrées chaque année ne font l’objet d’aucun 
d’un recours d’après le Gouvernement.  

 

 Le but légitime de bonne administration de la justice qui justifierait cette restriction en raison de 
l’inflation contentieuse dans le domaine de l’urbanisme n’a aucune réalité matérielle établie. Le 
nombre d’affaires reste dans une moyenne dont le taux est relativement bas. Ces recours, au 
demeurant légitimes concernant l’urbanisme, ne représentant qu’une minorité des affaires [entre 
5 à 6,7% du total des affaires enregistrées] et sont bien loin d’engorger les tribunaux administratifs. 
(Pièces 37 à 42) 

 

 Pour les actions en dommages pour recours abusifs du code de l’urbanisme, l’étude d’impact du 
projet de loi relève qu’entre 2013 et 2015 le rejet de la quasi-totalité des 200 demandes de 
conclusions reconventionnelles pour dommages et intérêts et que seul 3 jugements ont considéré 
les recours comme abusifs. (Pièce 43) 

 

 Pour résumer entre 2013 et 2015 sur les 35 471 affaires enregistrées devant les tribunaux 
administratifs en matière d’urbanisme, seulement 200 soit 0,56 % ont fait l’objet de demande 
conclusions reconventionnelles pour des recours présumés « abusifs » dont la quasi-totalité ont 
été rejetées. Seulement 3 jugements soit 0,01 % des affaires enregistrées ont été considérées 
comme « abusives ». 

 

 Il ressort de la réalité matérielle établie que la quasi-totalité des autorisations d’urbanisme ne font 
pas l’objet de recours, qu’il n’existe pas d’inflation contentieuse en matière d’urbanisme et que 
parmi le très petit nombre d’affaires enregistrées contre les autorisations, seule une infime partie 
peut être considérée comme l’exercice de recours abusif. 

 

Dans sa réponse, la France admet que l’article L. 600-7 du code de l’urbanisme permettant au 

bénéficiaire d’une autorisation d’urbanisme d’obtenir une indemnisation de son préjudice devant le 

juge administratif en cas de recours abusif exercé contre cette autorisation a fait l’objet de peu 



d’applications concrètes, mais que cela ne permet « pas de conclure que les recours abusifs en matière 

d’urbanisme sont résiduels », et que le législateur « mise parallèlement sur la prévention des recours 

abusifs en posant à l’exercice des actions contentieuses par les personnes morales des limites fondées 

sur des critères objectifs permettant d’empêcher l’instrumentalisation du droit d’association à des fins 

contentieuses abusives. » (P.17 Réponse de la France). 

Le gouvernement s’obstine à restreindre l’accès au juge pour les associations alors qu’aucune 

nécessité n’est établie. Force est de constater que les différentes évolutions législatives et 

règlementaires du contentieux de l’urbanisme, telle que l’appréciation de l’intérêt à agir des 

associations contre une décision d’occupation des sols à la date de l’affichage en mairie de la demande 

du pétitionnaire et à condition que les statuts soient déposés à cette date introduite par la loi n°2006-

872 du 13 juillet 2006, n’a pas suffi pour le gouvernement qui a entendu ajouter la condition d’un an 

d’existence de l’association par l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme, sans jamais avoir effectué 

d’évaluation de l’efficacité prétendue de la précédente mesure. 

Une nouvelle mesure de restriction du droit d’agir en justice a donc été prise alors qu’il n’est pas établi 

que les associations de protection de l’environnement soient à l’origine de recours abusifs. D’ailleurs, 

depuis l’entrée en vigueur de l’article L. 600-7 du code de l’urbanisme, seule une association de 

contribuables a été sanctionnée pour recours abusif, car ce dernier comportait plusieurs 

irrecevabilités20. Au-delà de cet exemple marginal, il apparaît important de souligner qu’en 50 ans 

d’activités, aucune des 6 200 associations du mouvement FNE n’a jamais été reconnue par un juge 

comme ayant conduit une « procédure abusive ».  

Par ailleurs, il ressort du dernier rapport public du Conseil d’Etat sur l’activité juridictionnelle et 

consultative des juridictions administratives en 2022 que les affaires d’urbanisme et d’aménagement 

ne représentent que 6,0 % des affaires enregistrées dans les tribunaux administratifs (Pièce 51). 

Ainsi la France qui acte de l’efficacité relative, voire nulle, de l’article L. 600-7 du code de l’urbanisme 

a décidé de limiter en amont l’exercice des actions contentieuses par les associations par l’introduction 

de l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme, alors même qu’aucune réalité matérielle ne permet de 

démontrer que le contentieux de l’urbanisme engorge les juridictions administratives, et que les 

projets sont ralentis par des recours purement abusifs d’associations de protection de l’environnement 

fantômes. 

3. Sur l’absence de lien direct entre l’objectif de sécurité juridique dans la lutte 

contre les recours abusifs et la restriction du droit d’accès à la justice   

 

 La restriction posée concernant la recevabilité à agir de l’association par le délai d’un an 
d’existence avant l’affichage en mairie de l’autorisation d’urbanisme n’a aucun effet préventif à 
l’encontre des recours abusifs. Il n’y a en effet pas de lien établi entre la durée d’existence d’une 
association et la qualité d’un recours qui dérangerait inutilement le juge au regard de la faiblesse 
de son argumentation. 
 

Dans sa réponse au Comité, la France maintient que la fixation d’un délai d’existence d’un an de 

l’association avant l'affichage en mairie de la demande du pétitionnaire « permet d’empêcher la 

constitution d’associations ayant pour seul but d’introduire des recours contre des projets d’urbanisme 

 

20 CAA de Versailles, 3 octobre 2019, Association des contribuables du Dourdannais en Hurepoix, n°18VE01741 



et, ainsi, de renforcer la sécurité juridique des décisions individuelles intervenant dans le domaine de 

l’urbanisme. » (P.10 Réponse de la France) 

Toutefois la fixation d’un délai d’existence d’un an d’une association est sans lien avec la qualité de 

l’argumentation d’un recours qui dérangerait inutilement le juge et ne renforce nullement la sécurité 

juridique des autorisations d’urbanisme. 

Une association qui aurait plus d’un an d’existence peut parfaitement déposer un recours dont 

l’argumentation ne serait pas fondée, et inversement, une association qui a moins d’un an d’existence 

peut saisir la justice d’un recours avec des moyens d’illégalités parfaitement fondés contre 

l’autorisation.  

Les problèmes demeureront toujours pour les constructeurs immobiliers et cela tient en grande partie 

au mode de réalisation des opérations comme il l’a été souligné par la commission des lois dans son 

avis sur le projet de loi, après engagement de la procédure accélérée, portant évolution du logement, 

de l’aménagement et du numérique (n°846). (M. Guillaume Vuilletet)21 : « […] L’origine de ces 

difficultés tient en grande partie au mode de réalisation des opérations, par le biais de la vente en l’état 

futur d’achèvement – le recours à un financement bancaire et la commercialisation des logements 

avant leur réalisation s’accommodent mal d’un risque contentieux, tant les banquiers que les notaires 

attendant que le permis soit définitif avant de financer la construction et de passer les actes permettant 

la vente des biens immobiliers à usage d’habitation. Quoiqu’étant, en droit, non suspensifs, les recours 

ont en pratique un tel effet. Les mesures conçues précisément pour sécuriser les constructeurs afin de 

rendre le contentieux moins pénalisant pour la réalisation des projets – au premier rang desquelles le 

recentrage de l’action en démolition, dont l’effet était perçu comme paralysant pour les constructeurs 

– ont eu un effet négligeable. » (Pièce n°52) 

Ainsi, dans la logique de satisfaire les constructeurs immobiliers, le gouvernement multiplie les 

restrictions au droit d’agir en justice des associations, en l’encadrant de plus en plus en amont, quitte 

à atteindre la substance même de ce droit fondamental dans l’optique illusoire d’atteindre un risque 

zéro contentieux. Cependant, en raison de la nature même du droit d’agir en justice, le risque zéro 

contentieux ne peut exister dans un état de Droit. Par ailleurs, rappelons que rien ne démontre que la 

sécurité juridique se trouve garantie par la limitation du droit d’agir en justice des associations (cf. V. 

A. 1.) 

Finalement, on devrait comprendre de la posture de la France dans ses écritures que le seul moyen 

identifié par le Gouvernement pour garantir la sécurité de projets immobiliers serait de dissuader très 

fortement et en amont les associations, y compris de protection de l’environnement, d’exercer leur 

droit au recours, en encadrant ce droit de manière de plus en plus restreinte. C’est la logique poursuivie 

par le Gouvernement en restreignant temporellement la qualité pour agir des associations de 

protection de l’environnement, en méconnaissance des termes de la Convention et alors que ce 

dispositif a fait la preuve de son inefficacité.  

 

4. Sur l’atteinte disproportionnée au droit d’accès à la justice du public en 

matière d’environnement 

 

 

21 Avis de la commission des lois sur le projet de loi, après engagement de la procédure accélérée, portant évolution du 

logement, de l’aménagement et du numérique (n°846). (M. Guillaume Vuilletet) 

 



 Ainsi, il résulte de l’ensemble des dispositions précitées que pour garantir le droit d’accès à la 
justice du public en matière d’environnement à la lumière de la Convention, les associations de 
protection de l’environnement, nonobstant le dépôt ou non de statuts de l’association intervenu 
en préfecture au moins un an avant l'affichage en mairie de la demande du pétitionnaire, doivent 
être regardées comme « public concerné » ayant un intérêt suffisant à agir.  

 

 Les dispositions de L. 600-1-1 du code de l’urbanisme qui refusent de facto l’intérêt suffisant à agir 
des associations de protection de l’environnement qui n’auraient pas déposé leurs statuts au 
moins un an avant l’affichage de la demande du pétitionnaire porte atteinte au droit d’accès à la 
justice du public concerné en violation des dispositions de l’article 9.2 de la Convention. 

 

 Pour être en adéquation avec la Convention, les nouvelles exigences posées par l’article L600-1-1 
du code de l’urbanisme ne devraient pas être excessivement pesantes ou inspirées par des mobiles 
politiques, devraient viser à l’élimination ou la réduction des obstacles techniques à l’accès à la 
justice et devraient s’appuyer sur des critères objectifs qui ne seront pas indûment restrictifs. 

 

 Or le critère temporel imposant « le dépôt des statuts de l'association en préfecture [...] au moins 
un an avant l'affichage en mairie de la demande du pétitionnaire » pour être recevable à agir 
contre une décision relative à l'occupation ou l'utilisation des sols n’a aucun rapport objectif avec 
caractère abusif ou non du recours. Les dispositions de l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme 
conduisent à rajouter de nouvelles exigences constituant des obstacles techniques à la justice 
s’appuyant sur un critère indument restrictif en violation de l’article 9.3 et 9.5 de la Convention.  

 

 D’autre part des associations locales créées il y a plus d’un an, mais dont les statuts ont été déposés 
moins d’un an avant l’affichage en mairie de la demande du pétitionnaire, se voyant privées en 
substance de tout recours juridictionnel, sont contraintes de s’adresser à d’autres association, 
ayant déposées leurs statuts depuis plus d’un an pour exercer leur recours. Cette seule possibilité 
n’est toutefois pas de nature à satisfaire aux exigences de l’accès à justice, car d’une part, ces 
associations ayant déposés leurs statuts depuis plus d’un an peuvent ne pas avoir le même intérêt 
à s’occuper de l’autorisation d’urbanisme contestées, et d’autres part risquent d’être saisies de 
nombreuses demandes en ce sens, au sein desquelles elles seraient nécessairement amenées à 
opérer une sélection selon des critères qui échapperaient à tout contrôle.  

 

 Un tel système provoque par sa nature même, un filtrage des recours en matière d’environnement 
directement contraire à l’esprit de l’article 9 Convention d’Aarhus qui implique l’accès le plus large 
à la justice du public en matière d’environnement. 

 

 Au surplus les dispositions de l’article L600-1-1 du code de l’urbanisme encouragent une 
interprétation restrictive de l’intérêt suffisant à agir des associations de protection de 
l’environnement, en n’admettant seulement la recevabilité de celles qui ont déposé leurs statuts 
au moins un an avant la demande d’affichage en violation de l’article 9.  

 

 Les nouvelles exigences posées l’article L600-1-1 du code de l’urbanisme doivent tendre à un but 
légitime et il doit exister un rapport raisonnable de proportionnalité entre les moyens employés 
de restriction de la condition de recevabilité des associations et le but visé de sécurité juridique.  

 



 En l’espèce, il n’existe aucun rapport raisonnable de proportionnalité dans les moyens employés 
compte tenu de la réalité matérielle établie qui montre que la quasi-totalité des autorisations 
d’urbanisme ne font pas l’objet de recours, qu’il n’existe pas d’inflation contentieuse en matière 
d’urbanisme, que parmi la petite proportion d’affaires enregistrées contre les autorisations, seule 
une infime partie est présumée abusive et qu’une quantité infime a été considérée comme 
abusive.  

 

 Les nouvelles exigences posées par la nouvelle version de l’article L. 600-1-1 du code de 
l’urbanisme cessent de servir les buts de sécurité juridique et de bonne administration de la justice 
et constituent une barrière qui empêche toute association, y compris de protection de 
l’environnement n’ayant pas déposé ses statuts au moins un an avant la demande d’affichage, de 
voir son litige tranché au fond par la juridiction compétente et ce, en violation de l’article 9, 9.2, 
9.3,9.5 de la Convention s’inspirant et renforcé par le droit au procès équitable de la Convention 
européenne des droits de l’Homme.  
 

S’agissant de la méconnaissance du droit au recours effectif, dans sa réponse au Comité la France cite 

au soutien de son argumentation de très nombreuses de décisions de l’ordre juridictionnel national 

(Décision n° 2013-350 QPC, 25 octobre 2013, cons. 7 ; décision n° 2016-541 QPC, 18 mai 2016, 

paragraphes 8 à 10 ; Conseil d’Etat, 21 décembre 2001, n° 222862, publié au recueil Lebon ; 30 juillet 

2003, n° 247376, mentionné aux tables du recueil Lebon ; CE, 22 juillet 2020, n° 440681 ; décision n° 

2011-138 QPC du 17 juin 2011, cons. 6)  qui sont totalement indifférentes à l’appréciation qui sera 

portée par le Comité concernant le respect par la France de ses obligations issues de la Convention 

Aarhus. (P.12 Réponse de la France). 

En indiquant ainsi que « les dispositions de l’article L. 600-1-1 dans leur version issue de la loi ELAN, ne 

font pas obstacle à ce que les personnes physiques ayant un intérêt à agir exercent un recours à 

l’encontre d’une décision relative à l'occupation ou l'utilisation des sols », la France confirme encore 

explicitement que les restrictions apportées au droit d’accès au juge environnemental par les 

dispositions critiquées sont plus fortes pour les associations que pour d’autres justiciables. 

Au demeurant nombreuses de ces décisions sont issues du Conseil Constitutionnel dont la violation 

générique du droit d’accès à une justice impartiale en raison de son fonctionnement actuel, et la 

violation spécifique du principe d’impartialité sont en discussion devant le Comité. 

 

5. Sur la discrimination entre les associations et les autres catégories de 

« membre du public » ou du « public concerné » 

 

Les associations communicantes reprennent à leur compte l’ensemble des observations présentées 

par Monsieur Benjamin POUCHOUX, Maître de conférences en droit public-Université de Bourgogne 

concernant l’article L. 600-1-1 du code l’urbanisme. 

En application de ces dispositions, pour être recevable, l’association doit avoir déposé ses statuts au 

moins un an avant le dépôt de la demande d’autorisation d’urbanisme qu’elle critique.  

Premièrement, ce délai est sans lien direct avec la date à laquelle le public est invité à participer à 

l’élaboration du projet dans le cadre d’une participation par voie électronique ou par enquête 

publique. Deuxièmement, ce délai n’entretient pas plus de lien avec la date de la décision 

d’autorisation du projet, parfois plus d’un an après la formulation de la demande. Troisièmement, il 



est plus restrictif pour les associations que toutes les autres personnes morales, notamment les 

sociétés privées qui doivent seulement apporter la preuve de leur existence à la date de la demande, 

pas un an avant.  

En effet les dispositions de l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme sont à l’origine de discriminations 

inconventionnelles, d’une part, entre les associations et les autres catégories de membres du « public 

» ou du « public concerné » et d’autre part, entre les associations elles-mêmes s’agissant de l’accès à 

la justice en matière d’environnement (cf. observations B. Pouchoux, P.2) 

En pratique, cette disposition engendre une discrimination entre des associations qui auraient déposé 

leurs statuts en préfecture et celles qui ne l’auraient pas fait, alors même qu’elles se trouvent dans 

une situation similaire sur le plan de la défense de leurs intérêts collectifs et des possibilités de recours. 

En outre, en droit français la formalité administrative que constitue le dépôt des statuts en préfecture 

n’empêche en principe pas les associations non déclarées de participer au débat public, mener des 

actions ou encore exercer des recours en annulation22. Il en va de même pour les associations 

étrangères, pour lesquelles, et à la suite d’une condamnation de la France par la Cour européenne des 

droits de l’Homme23, il n’est pas tenu d’être déclarées en préfecture pour pouvoir agir en justice. 

Partant l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme engendre une discrimination à l’accès à la justice 

entre les associations dans leur à l’accès au juge, entre d’une part les associations qui auraient déposé 

leurs statuts en préfecture un an avant la date de l’affichage en mairie de la demande du pétitionnaire, 

et d’autre part celles qui n’auraient pas effectué ces formalités, quand bien même ces deux catégories 

d’associations sont engagées depuis des années pour la protection de l’environnement et peuvent 

mener des actions et recours à ce titre. 

Pire, il crée une discrimination pour l’accès à la justice entre des associations de protection de 

l’environnement qui n’auraient pas déposé leurs statuts un an avant la date de l’affichage en mairie 

de la demande du pétitionnaire et les autres justiciables, personnes morales ou physiques, visés à 

l’article L. 600-1-324 et dont l'intérêt pour agir contre un permis de construire, de démolir ou 

d'aménager s'apprécie à la date d'affichage en mairie de la demande du pétitionnaire, pas un an avant.  

C’est d’ailleurs l’effet produit en l’espèce puisque l’Association La Sphinx, dont la modification des 

statuts intégrant la mention de l’environnement n’a pas été déposée en préfecture, se voit dénier sa 

qualité à agir alors même qu’elle existe légalement et mène des actions depuis 2017. 

Ainsi, en méconnaissant la protection particulière que la Convention octroie aux organisations non 

gouvernementales visées au paragraphe 5 de l’article 2 en les dispensant de démontrer un intérêt 

juridique pour être considérées comme membre du public concerné25, les dispositions de l’article L. 

600-1-1 du code de l’urbanisme introduisent des discriminations entre les associations entre elles. De 

plus, en défavorisant les associations de protection de l’environnement par rapport aux autres 

justiciables, ces dispositions contreviennent à l’article 9 de la Convention d’Aarhus -et particulièrement 

à son paragraphe 2-, sans lien avec l’objectif poursuivi de réduction du contentieux. 

 

22 Conseil d’Etat, ass. 31 octobre 1969 Syndicat de défense des canaux de la Durance et du sieur Blanc, n°61310 
23 CEDH, 15 janv. 2009, aff 36497/05 Ligue du monde islamique et Organisation islamique mondiale du secours islamique c/ 
France 
24 « Sauf pour le requérant à justifier de circonstances particulières, l'intérêt pour agir contre un permis de 
construire, de démolir ou d'aménager s'apprécie à la date d'affichage en mairie de la demande du pétitionnaire. » 
25 Voir notamment sur ces points affaires ACCC/C/2010/50, Czech Republic, ECE/MP.PP/C.1/2012/11 §66 (Pièce 

53)et ACCC/C/2005/11, Belgium ECE/MP.PP/C.1/2006/4/Add.2  



B. L’absence d’impartialité du Conseil constitutionnel en charge d’examiner les 

recours en matière d’environnement.  
 

1. Sur la violation générique du droit d’accès à une justice impartiale en raison 

du fonctionnement actuel de la justice constitutionnelle 

 

 L’Ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel 
impose que les membres nommés du Conseil constitutionnel jurent d’exercer leurs fonctions « en 
toute impartialité ».  

 

 C’est le règlement intérieur du Conseil constitutionnel -résultant d’un pouvoir normatif d’auto-
organisation- qui organise les garanties de la mise en œuvre de l’exigence d’impartialité devant le 
Conseil constitutionnel. (Pièce 27)  

 

 Pourtant Madame Gourault et Monsieur Mézard ne se sont pas abstenus malgré le défaut 
d’impartialité objectif de leur présence dans la formation de jugement. En effet, les règles de 
fonctionnement du Conseil constitutionnel prévoient que « le fait pour un membre du Conseil 
constitutionnel d’avoir participé à l’élaboration de la disposition législative faisant l’objet de la 
question de constitutionnalité ne constitue pas une cause de récusation. »  

 

 Autrement dit, le règlement intérieur exclut, de manière systématique, de partialité objective. Dès 
lors il était impossible que soit garanti le respect de l’exigence d’impartialité de la justice en 
matière d’environnement par le Conseil constitutionnel dans l’affaire ici en cause.  

 

 Toutefois compte-tenu des positions de Madame Gourault et Monsieur Mezard, d’abord anciens 
ministres du Gouvernement ayant participé à l'élaboration de la disposition législative en cause, 
puis juges de la constitutionnalité de cette même disposition, le public et particulièrement la 
Sphinx et France Nature Environnement, étaient en droit de douter de leur capacité à traiter les 
parties (le Gouvernement & l'association la Sphinx) de manière égalitaire, sans opinion préconçue, 
sans pré-jugement. 

 

 De manière systémique l’exigence d’impartialité est violée pour le public en matière 
d’environnement devant le Conseil constitutionnel et ce en contradiction totale avec les exigences 
de l’article 9 de la Convention. 
 

 La situation est d’autant plus in-conventionnelle que le règlement intérieur restreint les conditions 
temporelles de recevabilité de la demande en récusation et ne protège pas des situations de 
partialité qui apparaîtraient, entre la date fixée pour réception des premières observations 
et la date d'audience, période durant laquelle Madame Jacqueline Gourault a été nommée au 
Conseil constitutionnel.   

 

 En effet la demande en récusation n’est recevable que si elle est enregistrée au secrétariat général 
du Conseil constitutionnel avant la date fixée pour la réception des premières observations. Or 
dans le cadre de la procédure pour la Sphinx, la date de réception pour les premières observations 
a été fixée avant la nomination au Conseil de Madame Gourault le 1ermars, la date limite des 
interventions étant 16 février 2022 à 18h00. Il était impossible de demander la récusation d'un 
membre du Conseil. 



 

 Rien ne justifie que la condition de recevabilité de la récusation soit limitée. Au demeurant elle est 
bien plus restrictive que la récusation devant les juridictions administratives qui peuvent être 
formulée jusqu'avant la fin de l'audience. Il existe une différence de situation entre les juridictions 
qui n'est pas justifiée par un quelconque motif. 
 

 Ce faisant le Règlement intérieur concernant la procédure QPC ne permet pas de protéger de 
situation de partialité révélée en cours d’instance pour l’ensemble des instances qui sont 
introduites par le public en matière d’environnement devant le Conseil constitutionnel. De 
manière systémique l’exigence d’impartialité n’est pas garantie, et ce en contradiction totale avec 
les exigences de l’article 9 de la Convention. 
 

Dans sa réponse transmise au Comité, la France soutient de manière étonnante qu’il faudrait 

admettre, en raison du délai impératif de trois mois dans lequel le Conseil constitutionnel doit statuer 

concernant la procédure de constitutionnalité, un défaut de garantie procédurale de protection contre 

une situation de partialité avérée, et ce sans faire la démonstration que, la mise en place d’une telle 

garantie, porterait une atteinte disproportionnée à la bonne administration de la justice 

constitutionnelle. Au demeurant, la France démontre qu’il est parfaitement possible, de former des 

demandes en récusation, avant la fin de l’audience en matière administrative, avant la clôture des 

débats en matière civile, et ce, sans pour autant porter atteinte à une bonne administration de la 

justice. (P.20 Réponse de la France) 

De manière plus étonnante encore il est soutenu que la situation serait supportable parce que 

l’hypothèse d’une nomination intervenant postérieurement au délai de récusation et antérieurement 

au jugement d’une QPC est rarissime. (P.21 Réponse de la France). La présente affaire montre bien au 

contraire qu’il convient de protéger les justiciables d’une pareille hypothèse.  

Il est observé de manière fallacieuse que la nomination de Mme Gourault ayant été annoncée dans les 

médias le 15 février 2022, soit la veille de la date limite de dépôt des premières observations, une 

demande de récusation de la part des communicants était possible. (P.21 Réponse de la France) 

Force est de constater qu’avant la nomination officielle par le Président de la République dans le 

respect des règles procédurales de nomination des membres du Conseil constitutionnel, il était 

impossible pour les communicants de demander la récusation de Mme Jacqueline Gourault qui n’était 

ni nommée, ni entrée en fonction au sein du Conseil. Les communicants ne pouvant préjuger par 

ailleurs d’une issue éventuellement positive de la procédure de nomination médiatiquement 

annoncée.  

En effet, concernant la nomination des membres du Conseil constitutionnel l’article 56 de la 

Constitution dispose que « (al.1) Le Conseil constitutionnel comprend neuf membres, dont le mandat 

dure neuf ans et n'est pas renouvelable. Le Conseil constitutionnel se renouvelle par tiers tous les trois 

ans. Trois des membres sont nommés par le Président de la République, trois par le président de 

l'Assemblée nationale, trois par le président du Sénat. La procédure prévue au dernier alinéa de l'article 

13 est applicable à ces nominations. » (Pièce 54) 

Le dernier alinéa de l’article 13 de la Constitution dispose que « […] Une loi organique détermine les 

emplois ou fonctions, autres que ceux mentionnés au troisième alinéa, pour lesquels, en raison de leur 

importance pour la garantie des droits et libertés ou la vie économique et sociale de la Nation, le 

pouvoir de nomination du Président de la République s'exerce après avis public de la commission 

permanente compétente de chaque assemblée. Le Président de la République ne peut procéder à une 



nomination lorsque l'addition des votes négatifs dans chaque commission représente au moins trois 

cinquièmes des suffrages exprimés au sein des deux commissions. La loi détermine les commissions 

permanentes compétentes selon les emplois ou fonctions concernés. » (Pièce 55) 

En application de la loi organique n° 2010-837 et de la loi n° 2010-838 du 23 juillet 2010 relative à 

l'application du cinquième alinéa de l'article 13 de la Constitution (Pièce 56), les commissions des lois 

de l’Assemblée nationale et du Sénat émettent un avis sur la nomination de membre du Conseil 

constitutionnel proposé par le Président de la République. 

En application de la procédure, la commission des lois constitutionnelles de l’Assemblée nationale et 

du Sénat ont rendu leurs avis le 23 février 2022 et approuvé26 la nomination proposée par le président 

de la République. C’est donc postérieurement à la date de possibilité de dépôt de demande en 

récusation, que la nomination de la ministre concernée a été approuvée. C’est tout aussi 

postérieurement qu’elle a été nommée le 1er mars 2022, a prêté serment le 8 mars 2022 et est entrée 

en fonction le 14 mars 2022. L’argumentation développée par la France ne convainc pas.  

Par ailleurs le 8 janvier 2024, les membres du Conseil constitutionnel ont été reçus à l'Élysée par le 

Président de la République à l'occasion de la cérémonie de vœux ils ont indiqué une modification des 

pratiques procédurales concernant « […] l’information relative au traitement du déport et de la 

récusation d’un membre de notre collège, afin que la transparence sur ces sujets soit pleinement 

effective. » (Pièce 57). Cette information a d’ailleurs été reprise dans la rapport annuel du Conseil 

constitutionnel (Pièce 58). 

En effet le Conseil constitutionnel a indiqué dans une Décision n° 2023-1058 QPC du 21 juillet 2023 

(Pièce 59) qu’ en termes de pratique procédurale, d’une part le déport des membres ferait désormais 

l’objet d’une mention dans les visas mêmes de la décision, et que d’autre part, les décisions par 

lesquelles le Conseil est susceptible de statuer sur une demande de récusation d’un ou plusieurs de 

ses membres seront elles-mêmes rendues publiques dès leur adoption, et non pas seulement à l’issue 

de la procédure. 

Force est de constater que cette évolution de pratique procédurale n’est pas de nature à faire cesser 

la violation générique du droit d’accès à une justice impartiale toujours permise par les règles de 

fonctionnement du Conseil constitutionnel : elle vise seulement à permettre au public d’être informé 

de cette anomalie.  

D’autre part, les règles de fonctionnement du Conseil prévoient avec constance que « le fait pour un 

membre du Conseil constitutionnel d’avoir participé à l’élaboration de la disposition législative faisant 

l’objet de la question de constitutionnalité ne constitue pas une cause de récusation. ». Le règlement 

intérieur exclut toujours à ce jour, de manière systématique, une situation de partialité objective.  

Au surplus, cette évolution procédurale introduite à l’occasion de la décision la QPC du 21 juillet 2023 

n’est pas de nature à supprimer la condition temporelle restrictive de recevabilité de la demande en 

récusation qui n’est pas justifiée.  

Puisque la France se prévaut de la jurisprudence de la Cour de justice de l’Union Européenne, on 

relèvera le raisonnement que cette dernière a formalisé dans ses décisions d’assemblée du 16 février 

 

26https://www2.assemblee-nationale.fr/15/commissions-permanentes/commission-des-lois/secretariat/avis-sur-
nominations/jacqueline-gourault-membre-du-conseil-constitutionnel-approbation-par-le-parlement-de-la-nomination-
proposee-par-le-president-de-la-republique  



202227 s’agissant d’apprécier les garanties d’impartialité du juge que les Etats membres doivent 

apporter au justiciable. A l’occasion de deux recours en annulation formés par la Pologne et la Hongrie 

contre le Règlement 2020/2092, fondé sur l’article 322 §1 point a) TFUE, la Cour rappelle la place de 

l’Etat de droit dans l’Union européenne, en tant que valeur de l’Union, et qui implique « l’accès à la 

justice assurée par des juridictions indépendantes et impartiales ». Dans sa décision rendue le 21 

décembre 2023 en Grande chambre28, la Cour a encore récemment été solennellement réaffirmée 

cette formule appelée à devenir rituelle, selon laquelle l’exigence d’indépendance des juridictions « qui 

est inhérente à la mission de juger, relève du contenu essentiel du droit à une protection juridictionnelle 

effective et du droit fondamental à un procès équitable, lequel revêt une importance cardinale en tant 

que garant de la protection de l’ensemble des droits que les justiciables tirent du droit de l’Union et de 

la préservation des valeurs communes aux États membres énoncées à l’article 2 TUE, notamment la 

valeur de l’État de droit ». La partialité structurelle du Conseil constitutionnel constitue donc une grave 

violation de l’exigence d’une justice impartiale, pourtant valeur de l’Union européenne que tous les 

Etats membres se doivent de respecter.  

Récemment, au niveau conventionnel la Cour européenne des droits de l’Homme a volontairement 

assoupli les conditions temporelles de recevabilité d’une demande de récusation. En effet la Cour 

européenne des droits de l’Homme a modifié l’article 28 de son règlement concernant la récusation 

des juges, en précisant dans des instructions pratiques que les demandes en récusation ne sont 

enfermées dans aucun délai et qu’une certaine souplesse peut être admise lorsque les circonstances 

particulières de la cause le justifient. Ainsi il y est précisé qu’ « […] Il n’est pas prévu de date limite pour 

l’introduction de ces demandes externes […] » et que cela signifie pour les requérants «  […] qu’ils 

doivent soumettre leur demande de récusation le plus tôt possible. Ils pourront aussi demander la 

récusation à un stade ultérieur de la procédure, par exemple si un nouveau juge prend ses fonctions, 

ou si un juge ad hoc est désigné pour siéger dans leur affaire. […] ». Mieux encore, il est même admis 

par la Cour qu’il puisse être possible de formuler une demande en révision après que l’affaire ait été 

tranchée, par voie d’action exceptionnelle, causé par l’existence de préoccupations quant à 

l’impartialité d’un juge. Ainsi « […] L’impératif consistant à appliquer rigoureusement le principe de 

l’impartialité objective peut commander exceptionnellement de réviser l’arrêt de la Cour lorsqu’il a été 

démontré qu’existaient des motifs rendant un juge inapte à siéger dans l’affaire. ». (Pièce 60) 

Aucun mécanisme de révision n’est prévu par le Règlement intérieur de la procédure QPC devant le 

Conseil constitutionnel, de sorte que des décisions, comme c’est le cas en l’espèce, entachées par des 

violations du principe de l’impartialité objective ne seront jamais révisées, nonobstant des doutes 

patents quant à l’impartialité de juges constitutionnels, comme c’est le cas ici concernant Mme 

Jacqueline Gourault et Monsieur Jacques Mezard dans la présente affaire.  

Les violations systémiques patentes des exigences de l’article 9 de la Convention persistent.   

2. Sur la violation spécifique du principe d’impartialité en raison de la présence 

de Monsieur Jacques Mézard et Madame Jacqueline Gourault 

 

70. Le Conseil constitutionnel à l’occasion d’une question prioritaire de constitutionnalité tranche sur 

la base des normes constitutionnelles, avec plénitude de juridiction, lors de la procédure organisée 

par son règlement intérieur, la question de savoir si une disposition législative porte atteinte aux 

droits et libertés que la Constitution garantit. Dans la mesure où le Conseil constitutionnel est doté 
 

27 Aff. C-156/21, Hongrie c/ Parlement et Conseil et aff. C-157/21, Pologne/Parlement et Conseil 

28 Aff. C-718/21, L. G. c/ Krajowa Rada, pt 61 



de prérogatives qui l'amènent à abroger « erga omnes » une disposition légale qu'il juge non 

conforme à la Constitution, on peut considérer qu'il a les caractéristiques d'un « tribunal » au sens 

de la Convention européenne. Ainsi il ne fait aucun doute que s’applique à la justice 

constitutionnelle l’exigence d’impartialité. D’ailleurs l'article 3 de l'ordonnance organique no58-

1067 du 7 novembre 1958 énonce à cet égard que les membres nommés du Conseil constitutionnel 

jurent d'exercer leurs fonctions « en toute impartialité ». Force est de constater que dans le cadre 

de la procédure de question prioritaire constitutionnalité portant sur l’article L. 600-1-1 du code 

de l’urbanisme, aboutissant à la décision n° 2022-986 QPC du 1er avril 2022 cette exigence 

d’impartialité n’a pas été respectée.  

 

71. En effet, lors de sa séance du 31 mars 202229. Siégeaient au sein de la formation de jugement du 

Conseil constitutionnel de Mme Jacqueline Gourault et M. Jacques Mézard. Il est acquis que 

Madame Jacqueline Gourault et Monsieur Jacques Mezard ont eux-mêmes précédemment 

directement porté et soutenu publiquement les nouvelles dispositions prévues par la loi ELAN 

comprenant la modification L. 600-1-1 du code de l'urbanisme, en tant que ministres avant de se 

retrouver en tant que juges siégeant au Conseil constitutionnel à se prononcer sur la conformité à 

la Constitution desdites dispositions.  

 

 Devant ce soupçon de partialité avérée ces deux membres auraient dû s’abstenir de siéger au visa 
du respect de l’exigence d’impartialité. Toutefois en raison de l’application du règlement intérieur 
du Conseil constitutionnel qui exclut ce cas de partialité objective, les deux anciens ministres ne se 
sont pas abstenus (Pièce 27)  

 

73. Il est patent que Monsieur Jacques Mezard et Madame Jacqueline Gourault ne pouvaient siéger 

pour se prononcer en tant que membre du Conseil constitutionnel sans mettre à mal l'apparence 

d'impartialité de la juridiction, reposant tant sur une appréciation subjective, qu’objective, violant ainsi 

manifestement par leur présence l’article 9 de la Convention. 

 

De manière étonnante la France soutient qu’il n’y aurait pas eu violation du principe d’apparence 

d’impartialité et ce, malgré la présence de deux anciens ministres, qui dans le cadre de leurs fonctions 

politiques gouvernementales antérieures ont été directement impliqués dans l’élaboration des 

dispositions législatives, puis se sont retrouvés juges des dispositions en question. 

Concernant Monsieur Jacques Mezard, soulignons qu’il a par la suite estimé devoir s’abstenir de siéger 

dans le cadre d’une question prioritaire de constitutionnalité relative à l’article L. 600-8 du code de 

l’urbanisme modifié par l’article 80 de la n°2018-1021 du 23 novembre 2018 dite « ELAN » à laquelle 

il avait participé en tant que ministre, concernant la sanction de la méconnaissance de l’obligation 

d’enregistrement des transactions mettant fin à une instance relative à une autorisation d’urbanisme 

(Pièce 61).  

Ainsi, on constate une différence dans la pratique de déport du juge, concernant pourtant ici deux 

situations similaires : deux questions portant toutes deux sur des dispositions législatives modifiées 

par la même loi dite « ELAN » à laquelle Monsieur Jacques Mezard avait participé en tant que ministre. 

En conscience le juge a donc estimé par son appréciation discrétionnaire qu’il existait une raison 

 

29 https://www.conseil-constitutionnel.fr/media/29805  



constituant une cause de récusation dans le cadre de la question du 14 septembre 2023, mais pas dans 

le cadre de la question du 1er avril 2022, portant pourtant sur deux dispositions similaires.  

Partant, si Monsieur Jacques Mezard lui-même a pu penser qu’une cause de récusation lui imposait de 

s’abstenir dans le cadre de la question du 14 septembre 2023 relative à l’article L. 600-8 du code de 

l’urbanisme modifié par l’article 80 de la loi dite « ELAN », les communicants ont pu parfaitement et 

raisonnablement douter de l’apparence d’impartialité du juge  dans le cadre de la question du 1er avril 

2022 relative à l’article L600-1-1 du code de l’urbanisme, lui aussi modifié par l’article 80 de la loi dite 

« ELAN ». 

Concernant Mme Jacqueline Gourault, il est d’autant plus étonnant que la France soutienne l’absence 

de violation du principe d’apparence d’impartialité, alors que Mme Gourault est signataire de la loi30.  

 

3. Sur la violation spécifique d’apparence d’impartialité en raison de la présence 

de Monsieur Jacques Mezard et Madame Jacqueline Gourault nommés 

successivement par la même autorité politique successivement comme ministres du 

Gouvernement et membres du Conseil constitutionnel 

S’ajoutant à des règles de fonctionnement violant les exigences de la Convention, il convient d’ajouter 

que, comme le souligne le rapport de la commission d’enquête de l’Assemblée nationale sur 

l’indépendance de la justice, la composition et le processus de désignation des membres du Conseil 

constitutionnel l’expose à un soupçon permanent de partialité et ce, en contradiction avec l’exigence 

d’apparence d’impartialité aux yeux des justiciables (Pièce 62). 

Dans le cas d’espèce, les communicantes ont pu légitimement douter de la partialité de Monsieur 

Jacques Mézard et Mme Jacqueline Gourault, du moins d’apparence, non seulement en raison de 

l’exercice de fonction ministérielle puis de celle de juge constitutionnel, mais aussi compte tenu de 

l’existence de liens précédents professionnels avec le Gouvernement, partie dans le procès représenté 

à l’audience et enfin compte tenu de leur nomination à la fois comme ministres au Gouvernement puis 

comme membres du Conseil constitutionnel par le Président de la République en exercice. 

En effet sur proposition du Premier ministre, Monsieur Jacques Mezard a été nommé ministre de la 

cohésion des territoires par le Président de la République le 21 juin 201731 (Pièce 16) qui a mis fin à ses 

fonctions le 16 octobre 201832 (Pièce 17). Toujours par le Président de la République il a été nommé 

membre du Conseil constitutionnel le 22 février 201933. (Pièce 18) 

De même sur proposition du Premier ministre, Madame Jacqueline Gourault a été nommée ministre 

de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales le 16 octobre 201834 

(Pièce 22) qui a mis fin à ses fonctions le 5 mars 202235. (Pièce 63). Toujours par le Président de la 

République elle a été nommée membre du Conseil constitutionnel le 1er mars 202236 (Pièce 22).  

 

30 https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/LEGIARTI000037642305/2018-11-25/ 
31 Décret du 21 juin 2017 relatif à la composition du Gouvernement 

32 Décret du 16 octobre 2018 relatif à la composition du Gouvernement 
33 Décision du 22 février 2019 portant nomination d'un membre du Conseil constitutionnel 
34 Décret du 16 octobre 2018 relatif à la composition du Gouvernement 
35Décret du 5 mars 2022 relatif à la composition du Gouvernement 

36 Décision du 1er mars 2022 portant nomination d'un membre du Conseil constitutionnel 



Ainsi entre le 1er et le 5 mars 2022 Madame Jacqueline Gourault, était à la fois membre nommée du 

Conseil constitutionnel, toutefois pas encore entrée en fonction, mais tout aussi ministre du 

Gouvernement. De fait compte tenu de ses liens existants durant cette période avec le Gouvernement, 

le défaut d’impartialité est patent.  

Compte tenu des liens professionnels politiques précédents existants pendant plus d’un an entre 

Monsieur Jacques Mezard et Mme Jacqueline Gourault, juges constitutionnels et le Gouvernement 

partie au litige, le défaut d’impartialité est évident.  

Au surplus compte tenu des liens politiques gouvernementaux précédents entre Mme Jacqueline 

Gourault et Monsieur Jacques Mézard avec l’autorité politique à qui ils doivent leur nomination au 

Conseil constitutionnel à savoir le Président de la République ayant lui-même promulgué37 les 

dispositions législatives questionnées devant le Conseil, le défaut d’impartialité est d’autant criant.  

 

  

 

37 Acte par lequel le chef de l'État constate qu'une loi a été régulièrement adoptée par le Parlement et la rend applicable. 



VI. UTILISATION DES VOIES DE RECOURS INTERNES 
 

74. Toutes les voies de recours internes ont été utilisées en vue de remédier au cas de non-respect 

faisant l’objet de la communication. 

 

75. Devant le tribunal administratif de Versailles : un recours en annulation et un référé suspension en 

vue de faire suspendre l’autorisation d’urbanisme du projet en urgence les 7 et 20 juillet 2021. A cette 

occasion un mémoire distinct visant à faire cesser la restriction de qualité à agir des associations de 

protection de l’environnement de l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme en posant une question 

prioritaire de constitutionnalité. Par ordonnance du 27 juillet 2021 le Tribunal administratif de 

Versailles a refusé de transmettre la question prioritaire de constitutionnalité et rejeté l’action en 

justice de la Sphinx en se fondant sur la restriction.  

 

76. Devant le Conseil d’Etat :  Dépôt d’un pourvoi le 30 juillet 2021 devant le Conseil d’Etat contre 

l’ordonnance du tribunal. Par décision du 31 janvier 2022 le Conseil d’Etat a décidé de renvoyer au 

Conseil constitutionnel la question sur la conformité à la Constitution de l’article L. 600-1-1 du code de 

l’urbanisme et sursis à statuer sur le rejet de l’action en justice de l’association en attendant que le 

Conseil constitutionnel ait tranché la question. 

 

77. Devant le Conseil constitutionnel : saisine le 1er février 2022 de la question prioritaire de 

constitutionnalité posée par l'association La Sphinx qui a présenté ses observations le 15 février 2022. 

Des observations ont été présentées par France Nature Environnement, association de protection de 

l’environnement, justifiant d’un intérêt spécial à intervenir, le 16 février et le 3 mars. (Pièce 44 et 45). 

Le Gouvernement s’est défendu. (Pièce 46 et 47)  

 
 

78. Par décision n° 2022-986 QPC du 1er avril 2022 le Conseil constitutionnel a décidé que les 

dispositions de l’article L. 600-1-1 du code de l’urbanisme ne portent pas d’atteinte à l’accès à la justice 

des associations de protection de l’environnement sont conformes à la Constitution79. Les voies de 

recours internes n’ont pas permis de remédier au cas de non-respect, il n’existe pas d’autres voies 

recours disponibles. 

 

VII. UTILISATION D’AUTRES PROCEDURES INTERNATIONALES 
 

80. Aucune.  

 

VIII. CONFIDENTIALITE 
81. Aucune des informations contenues dans la présente communication ne doit être gardée 

confidentielle. Toutefois nous demandons que les téléphones, adresses mails, relatives aux personnes 

physiques représentant La Sphynx et Greenpeace qui sont signataires de la communication restent 

confidentielles afin d’éviter tout risque de pénalisation, persécution ou harcèlement. 
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